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CONTRAT N° 2024/454-715 

« Projet NaturAfrica Transhumance paysage Waza-Logone-Mandelia » 
 

TERMES DE RÉFÉRENCE 
 

Date: Du 24 Février au 07 Mars 2025 

Durée: 12 jours 

Lieu: Région de l’Extrème-Nord (Waza, Zina et Pétté) 

Objectif principal: 

Mission d’identification des sites et organisations maraîchers; des sites 
potentiels de plantations; des leaders pour surveillance communautaire du 
parc; d’un moniteur communautaire des droits humains pour suivre les 
réclamations et les plaintes des riverains dans le cadre de la mise en 
œuvre projet NaturAfrica Transhumance paysage Waza- Logone-Mandelia  

Chef de activité Bodelaire KEMAJOU 

Equipe de l’activité 

Superviseur projet NAF Extrême-Nord ; 
Responsable technique SIG Web-Monitoring ; 
Responsable genre et communication 
Responsable Administratif et Financier. 

Logistique PM 

Référence TOMPRO ….. 

Budget de l’activité 853,64 € soit 560 000 F CFA  
Composante  Composante 1 et 2 (Conservation et Economie Verte) 

Activité  

Activité 1.1.1 : Identifier les sites potentiels, matérialiser, géoréférencer et 
les cartographier ; 
Activité 1.2.1 : Renforcement des comités de surveillance et de vigilance 
communautaire ; 
Activité 2.1.1 : Identifier, protéger et aménager les sites Maraichers 
intensifs. 

Sous activité  

• Identifier toutes plateformes multi-acteurs de gestion existantes afin 
de designer 5 leaders pour surveillance communautaire autour du 
PNW;  

• Échanger avec les autorités traditionnelles, les communautés sur 
choix des sites potentiels à restaurer; 

• Faire un état des lieux des sites disponibles dans les potentiels 
villages des communes de Waza, Pétté et Zina; 

• Déterminer les caractéristiques physique des espaces retenus;  

• Délimiter, matérialiser et prendre les coordonnées GPS pour la 
géolocalisation et la cartographie des différents sites de plantation; 

• Identifier la disponibilité de la main d’œuvre locale; 

• Identifier les sites maraîchers et délimiter les parcelles affectées aux 
membres de la communauté; 

• Identifier les organisations maraîchères efficaces avec des projets 
visibles sur le terrain, 

• Identifier un moniteur communautaire des droits humains pour 
suivre les réclamations et les plaintes des riverains. 

Financement/Bailleurs 
de fonds: 

CTR NDICI AFRICA/2024/456-715 ACFCAM Waza Logone Mandelia – Annexe 1 
« Action Union Européenne. 

TdR rédigé par: 
Bodelaire KEMAJOU 
PLONG Claude Yannick 

http://www.foretcommunale-cameroun.org/


1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA MISSION 
         

Le projet NaturAfrica Transhumance paysage Waza- Logone-Mandelia dans la 
zone de Logone et Chari autour du Parc National de Waza et de la Réserve de 
Faune de Mandelia est prévu dans la convention de financement NaturAfrica-Phase 
1, qui s’articule autour de la conservation de la biodiversité, du développement des 
communautés à travers les activités économiques « vertes » et de la gestion durable 
de la transhumance ainsi que de la Gouvernance en général. L’action a pour objectif 
général le renforcement de la gestion durable des ressources naturelles au bénéfice 
des conditions de vie des populations. De manière plus spécifique, ce projet vise le 
renforcement de la gestion participative de la biodiversité tout en améliorant la qualité 
de vie des communautés locales vivant dans le paysage prioritaire pour la 
conservation et le développement (PPCD) de « Waza-Logone-Lac Tchad ». Ce 
projet reprend donc les trois piliers du programme NaturAfrica (Conservation, 
Economie verte, Gouvernance). 

 L’action de l’Association des Communes Forestières du Cameroun (ACFCAM) 
permettra de conduire une première phase des activités du projet NaturAfrica autour 
du Parc de Waza et Mandelia sous la responsabilité du Centre Technique de la Forêt 
Communale (CTFC), appuyé du côté tchadien par son homologue codemandeur 
auprès de l’ACFCAM. L’Action pour la protection et la sauvegarde de 
l’environnement (APSE) codemandeur. 

Les activités bénéficieront des apports en nature ou en numéraires sous forme de 
cofinancement des bénéficiaires. Il s’agira de la mobilisation de la main d’œuvre pour 
les travaux, l’inscription des investissements locaux dans les budgets communaux et 
les budgets d’investissement public. Le paysage de Waza constituera l’essentiel des 
activités des trois composantes alors que quelques activités liées au reboisement et 
à la gouvernance seront entreprises du côté de Mandelia, en attente des études en 
cours et les décisions gouvernementales liées à la gestion de cette réserve. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre des Résultat 1.1 : (600 ha de paysages 
dégradés en périphéries des Aires protégées et des berges du Logone sont 
restaurés et entretenus pour servir d’espace tampon avec les villages riverains) ; 
Résultat 1.2 : (Les comités de Vigilance communautaire renforcés et équipés 
assurent la surveillance dans les espaces communautaires autour des Parcs) ; 
Résultat 2.1 : (Des périmètres maraichers intensifs et productifs sont 
créés/renforcés avec une forte implication des jeunes et des femmes) de la 
composante 1 et 2 portant sur la conservation et l’économie verte en lien avec le 
plan d’action opérationnelle du projet il est prévu une mission d’identification des 
organisations maraîchères; des sites potentiels de plantations; d’un moniteur 
communautaire des droits humains pour suivre les réclamations et les plaintes des 
riverains et trouver avec les chefs de communautés les arrangements dans le cadre 
de la mise en œuvre projet NaturAfrica Transhumance paysage Waza- Logone-
Mandelia  

2. OBJECTIFS DE LA MISSION 

2.1. Objectif Principal de la mission:  
  

L’objectif général de cette activité est d’identifier des sites et organisations 
maraîchers; des sites potentiels de plantations; des leaders pour surveillance 
communautaire du parc; d’un moniteur communautaire des droits humains pour 



suivre les réclamations et les plaintes des riverains dans le cadre de la mise en 
œuvre projet NaturAfrica Transhumance paysage Waza- Logone-Mandelia. 

2.1.1. Objectifs spécifiques de la mission:  
 

Spécifiquement, il s’agissait de :  
 

• Identifier toutes plateformes multi-acteurs de gestion existantes afin de 

designer 5 leaders pour surveillance communautaire autour du PNW;  

• Échanger avec les autorités traditionnelles, les communautés sur choix des 

sites potentiels à restaurer; 

• Faire un état des lieux des sites disponibles dans les potentiels villages des 

communes de Waza, Pétté et Zina; 

• Déterminer les caractéristiques physique des espaces retenus;  

• Délimiter, matérialiser et prendre les coordonnées GPS pour la géolocalisation 

et la cartographie des différents sites de plantation; 

• Identifier la disponibilité de la main d’œuvre locale; 

• Identifier les sites maraîchers et délimiter les parcelles affectées aux membres 

de la communauté; 

• Identifier les organisations maraîchères efficaces avec des projets visibles sur 

le terrain, 

• Identifier un moniteur communautaire des droits humains pour suivre les 

réclamations et les plaintes des riverains. 
 

 

3. MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE DE LA MISSION 
 

Il s’agira pour l’équipe de l’ACFCAM de concert avec communes concernées 

par le projet, les sectoriels, les populations bénéficiaires et les autorités 

traditionnelles de procéder de manières participatives au choix des sites potentiels à 

restaurer assorti d’un procès-verbal. Ce procès-verbal qui sera produit constituera un 

accord de toutes les parties prenantes sur la mise à disposition des sites appartenant 

aux communes ou aux Communautés pour le projet. Par la suite une descente de 

terrain sera organisée avec les leadeurs désignés par les chefs de villages et la 

commune concernées pour procéder à des levées GPS et la prise des images 

géoréférencées afin d’établir la situation de référence des sites retenus. 

A cet effet, un rapport sera produit sur l’identification des sites et état des lieux 

dans chaque village. Il sera tout de même question de déterminer les 

caractéristiques physiques et de matérialiser les différents sites retenus. L’équipe 

effectuera également des échanges avec des personnes rencontrées dans les 

villages, pour prendre en compte, le savoir-faire local, leurs attentes afin de les 

impliquer dans la mise en œuvre des activités. A la fin de ce processus, un atelier de 

restitution des travaux sera organisé pour présenter les différents espaces retenus 

dans le cadre des opérations de reboisement de près de 400 hectares répartis sur 

l’ensemble des villages riverains des 03 communes du PNW. 

Par ailleurs, la mission procèdera aussi à l’identification des organisations 

maraîchères efficaces avec des projets concrèts, visibles sur le terrain et les 

potentiels sites maraichers. Ce travail se fera de concert avec les communes 



concernées, les sectoriels d’agricultures au niveau local et de l’expériences de 

certains acteurs dans le développement des cultures maraichères. 

Pendant la mission, chaque commune identifiera un moniteur communautaire 

des droits humains pour suivre les réclamations et les plaintes des riverains. De 

même, chaque communauté désignera avec l’appui des chefs de villages les 

membres de la communauté pour la surveillance des intrusions dans le parc pour la 

mise sur pied de 3 comités constitués de 5 membres par comité par commune. 

 

4. PARTICIPANTS DE LA MISSION 

N° Nom (s) et prénom (s) Fonction Structures Sexe  Contacts 

Maires des communes concernées 

1  Maire Commune Waza M  

2  Maire Commune Pétté M  

3  Maire Commune Zina M  

Autorités traditionnelles 

4  Chef 2ème dégré Waza 

Commune de 
Waza 

M  

5  Chef 3ème dégré Ndiguina M  

6  Chef 3ème dégré Bilé M  

7  Chef 3ème dégré Glou M  

8  Chef 3ème dégré Babaday 

Commune de Pétté 

M  

9  Chef 3ème dégré Amkoye M  

10  Chef 3ème dégré Tagawa M  

11  Chef 3ème dégré NIWADJI M  

12  Chef 3ème dégré Andirni 
Commune de Zina 

M  

13  Chef 3ème dégré Djéguéré M  

14  Chef 3ème dégré Tchidi M  

15  
Chef 3ème dégré 
Bourmagwé 

 M  

Sectoriels au niveau local 

16  Chef de poste forestier  

Waza 

M  

17  DAADER M  

18  MINEPIA M  

19  Chef de poste forestier  

Pétté 

M  

20  DAADER M  

21  MINEPIA M  

22  Chef de poste forestier  

Zina 

M  

23  DAADER M  

24  MINEPIA M  

Autres participants 

25  Agents techniques (03) Communes   

26  Guides locaux (20) Communautés   
 

5. RESULTATS ATTENDUS DE LA MISSION 

 
Les principaux résultats attendus au terme de cette prestation sont :  
 

• Les 5 leaders pour surveillance communautaire autour du PNW sont identifiés 

et connus;  

• Des échanges avec les autorités traditionnelles, les communautés sur choix 

des sites potentiels à restaurer sont réalisées; 



• Un état des lieux des sites disponibles dans les potentiels villages des 

communes de Waza, Pétté et Zina réalisé; 

• Les caractéristiques physique des espaces retenus sont déterminées;  

• Les différents site retenus sont délimiter, matérialiser et les coordonnées GPS 

pour la géolocalisation et la cartographie des différents sites de plantation sont 

collectés; 

• La main d’œuvre est connu et disponible; 

• Les sites maraîchers sont identifiés et les parcelles affectées aux membres de 

la communauté sont délimitées; 

• les organisations maraîchères efficaces avec des projets visibles sur le terrain 

sont Identifiées. 

• Un moniteur communautaire des droits humains par commune pour suivre les 

réclamations et les plaintes des riverains est identifié et connu. 

6. PRODUIT DE LA MISSION 

• Rapport sur l’état des lieux; 

• Photos de terrain de qualité datées et géoréférencées; 

• Fiche de présence; 

• Procès-verbal de selection des leaders; 

• Cartes des sites de plantation réalisées. 

7. BUDGET DE LA MISSION 

 Prix total en € 
 

Prix Total en 
FCFA 

Désignation Unité Qté Coût unitaire Coût total 

1. Mission  

Ingénieur sénior Perdiem/HJ 12 38,11 457,32 300 000 

Responsable SIG Web-Monitoring  Perdiem/HJ 8 38,11 304,88 200 000 

S/Total 1    762,2 500 000 

2. Logistiques 

Location Moto FF 12 7,62 91,44 60 000 

S/Total 2    91,44 60 000 

TOTAL 853,64 560 000 

 

Les dépenses éligibles de cette activité s’élèvent à un montant de : 853,64 € 

soit 560 000 F CFA (Cinq Cent Soixante Mille de Francs CFA). 

Nom de la personne de contact pour l’activité :  PLONG Claude Yannick 

Lieu : Maroua 

Date prévue pour la remise du rapport : le 15/03/2025 

 
 
 
 
 
Le Directeur du CTFC 

 

 



 


